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Aux Elus du Conseil Régional Rhône Alpes
Aux Conseillers Généraux des cantons de la région de Belley
Aux Présidents des CC et Maires de la région de Belley
Au député de la circonscription

Parves le 24 novembre 2009

Objet : Financement et contenu du projet d’hôpital neuf à Belley

Monsieur,

Le Collectif de Défense de l’Hôpital Public de Belley se réjouit que la construction
d’un nouvel hôpital soit toujours à l’ordre du jour (en atteste les résultats rendus publics de la
délégation conduite auprès du Ministère de la santé fin octobre par Monsieur Jean-Marc
Fognini, maire et président du Conseil d’Administration).

Bien évidemment un projet d’hôpital public neuf devrait avoir pour ambition de
répondre aux besoins de soins et de santé de la population du territoire desservi. Aussi avons
nous soutenu régulièrement l’exigence d’informations et de débat public sur SON
CONTENU.

C’est, selon nous, une bonne façon de ne pas laisser se définir un projet sous la
domination des contraintes économiques provoquées par la nouvelle tarification à l’activité
(T2A) et la réduction à 50% de la part de l’Etat (plus exactement de la Sécurité Sociale) dans
le financement de l’investissement.

S’agissant d’un hôpital public, les choix proposés par tous ses acteurs doivent être
soumis à la connaissance et au contrôle des usagers .

Concernant le bouclage du financement du projet, il a été fait publiquement état,
d’une participation des collectivités : Région, Département, Collectivité Locales.

Si cela se confirme, ces prises de participation ne peuvent se limiter à « faire des
chèques » mais elles doivent être l’occasion pour les dites Collectivités, d’apporter une
contribution active à la définition du contenu du projet au titre que les filières « élus » sont un
vecteur d’expression des besoins des populations.

Notre Collectif, les usagers, avons été très sensibles à l’engagement actif des élus
(vœu régional, manifestations, délibérations….) dès le combat initial emblématique engagé à
Belley à partir de l’annonce de la fermeture du service de réanimation.

Sans la poursuite de ces engagements actifs et convergents des uns et des autres, le
projet d’hôpital neuf à Belley pourrait ne pas dépasser le stade d’arlésienne.

Il y a donc là matière, nous semble-t-il, à consolider la promesse annoncée en
progressant sur la voie d’une élaboration dynamique du projet d’hôpital neuf ce qui ne peut
d’ailleurs que contribuer à une meilleure dynamique de confiance et d’utilisation par les
populations et les prescripteurs.

Nous espérons que vous partagerez cette façon de voir et que les élus prendront des
initiatives en ce sens et les ferons connaître.

Nous vous remercions d’avance de nous tenir informés de votre appréciation et de vos
intentions sur ce sujet.

Avec nos meilleure salutations.
 Pour le Collectif
René FONTAINE

PS : en PJ expression publique du Collectif du 20 novembre 2009


